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Et cependant, &- moins de passer par cette odieuse- conscription, les
pêrei catholiques sont obligés de voir toutes les carrières se fermrer à. leurs '
e n fa n ts,

Et remarquez-le, Messieurs, ce système sera pour le riche un- privilége
plus odieux que tout ce qu'on a pu inaginerjuisqu'à présent- Qui, il est
vrai.comme le dit M.'le duc de Broelie, l'éducation domestique est inviolable
et sacrée ; mais pour qui, s'il vous p7lait ? Pour l'homme qui a de quoi pay-
er un précepteir, comme vous l'a fort-bien démontré-M: le baron de Frùville,
c'est à dire par titi nombre de familles infiniment restreint dans l'état actuel
des fortunes françaises.

Maintenant, quel est le remède que comporte un état si déplurntble i Est-
ce d'imposer de force la religion dans les colléges, de lesjéuitlr, selon lex-

pression employée à la tribune de l'autre chambre ? Est-ce do- peupler le
Conseil roval ou 'Ecoie normale de prèlres 1

Non, Messieurs, et vous le savez,lc remède, le seul remède qu'on vous
demande, c'est celui que la Charte et létat social du pays en même temps
que la voi'r de PlEglise denandent : c'esti-la liberté ! Gardez voire Univer-
sité ; gouvernez-li comme vous lentend'z, mais laissez à ceux qui repior-
sont son espri.t le droit de chercher nilleurs le pain de l'intelligence ;.que nors
titi moins, nous ne soyons pas conda.nnés à y laisser- les niôrres !-

Et quand je dis la liberté, c'est à la liberté-seulement pour le clergé qu'on
réclame. Non, Messieurs, et vous le savez bien encore, lPEpiscopat tout
entier, tos les év6qutes qui ont parié, sans uns seule exception, ont deman-
lé la liberté- pour tous. Voyez la déclaration formelle et imprirnée de l'd-
vèquie de Langes. l

"Tout privilége exclusif d'enseigner est aujourd'hui essentiellement illé-
cal. Il le serait entre les mains du clcrgé, comme entre les mains de tout
autre, et nous demandons ici qu'on prenne acte de nos paroles." Cette ié-
clararion, répétée et confirmée Le la-manière la plus, solennelle par totis
les >-èques, est réputée souveraine à l'odieuse calomnie qui nous reproche
de vouloir substituer notre moniopole au leur... Cette calomnie émane d'hom
nies qui, avant la. conscience d'avoir toujours manqué à la liberté et à li
justice, nous jugent d'après euy-némes. Le monopole qu'on noirs impute
le vouloir est nie par nos assertions les plus solennelles; le leur est aflirió
p2r leur existence tout entière.

On parle de domination ecclésiastique ; on évoque .le fantôme iPun passé
auquel rien.- dans le présent, ne ressemble, pour opprimer les iniaginations et
les consciences. Notre savant et respîecnable colègtie, M. le baron de Fré-
ville, : fait justice de cette tactique. Je n'ajouterai qu'un mot là-dessus.
On suit le méme procédé queindiquait hier M. Rossi, le procédé de ceux
qui,cn présence des associations financières organisées pour créer ou exploi-
ter des chemins de fer, crient à la résurrection de la féodalité. Il n'r a
pas plus de bon sens d'un côté que de l'autre. C'est toujours le même pro-
cédé, le mensonge exploité par la jalousie.

Ah !I Messieurs, nous coninaissons ce genre de tyrans qui voulaient se faire
passer pour les amis de la liberté, et qui crient à la. tyrannie dès qu'on les
empèchre d'opprimer. iEs ressembent, à s'y méprendre, à ces planteurs de,
colonies qui crient qu'on va les ruiner et les livrer nu couteau dès qtr'on par-
le Femaranciper leurs nègres. M\r. le rapporteur les connait bien , il les a te-
futés dnn un rapport mémorable, dont j'aime mieux le féliciter que de celui
qu'il a fait sur la loi ci iscssion. (On rit.)

Eux. du moins ont fait une théorie savante de lesclavage ils n'ont pas
essayé de lexercer en pratique sous le masque de la liberté et de la civili-
sation.

Le clergé n'est plus in corps politique : le clergé n'est plus propritaire.
En échange de ces deux grandes positions, il a reçu le iroit commun ; il ne
réclame pas autre chose ; mais il réclame ce droit à l'abri de toutes les vexa-
tions, et contre les restrictions qui, comme dans la loi présente, finiraient par
l'anéantir.

1lEglise. qui ne.change jamais, quoi qu'on ait dit, mnai-qui s'accomode
- à tous les régimes, pourvu qu'on respecte.sa liberté, rie demande qu'à eintrer

dans, les mours nouvelles de la France, et c'est vous qui l'en repoussez.
L'honnrable M. Guizot disait hier qu'il v avait deux résultats à obtenir, qu'il
fallait que PEglise s'bhitiàt à sa liberté. J'ose airmer que cette dernière
moitié de 'Suvre est déjà consommée. (.Mouvement.)

Le clergé sent profondément que la liberté seule, le droit commun à tois
les citoyens, peut maintenir sa juste influence sur la portion de la société
qui obéit encore à la foi chrétienne. On l'u Convié longtemps à compren-
'rc et à revendiquer cette liberté, on l'en a diléfé même. On voit mainte-
liant comment il a répondu aur défi. Voici ce tie lui lisait il y a seize ans
un recueil célébre, le Globe, où M. Duchâtel, nujourd'hui ministre du 'inté-
rieur, écrivait que la meilleure loi stir l'enseign<-mient, consianit à .dire :
" L'enseignement est libre." Vt.ici ce qu'on lit- dans un article signé par
Péloquent écrivain qui dirigeait alors ce célèbre recuieil, Al. Dubois (île la

-Loire- Inférieure) t "Relevez-vous dans votre liberté et dans votre force,
prêtros d'une religion auis;.z et vénérée', repoîiisez le prix de la, servitude,
prenez vos régies,.vos rigides observr.nees ; mais. sous la seule autorité dle la
consctence, renaiv.elez.ces é.o!es qui furent le foyer et l'asile de la science.
mars sar.s la main le fer du pouvoir qui y pnr-se nos enfanits ; moontrez-nnus

-dos olcteutrequi terrassent la plilosophie,.ais sans que la philosophie vous
sI livrée...Qute lours amis lesJésuit.s, qui sont:nomîbreux, se lèvent pour
l'nsiatblition du monoipule ; lesilmis.de la liberté ne nuanqtieront pas à lappel ;
et, dès ho s, 'out sr rait dans l'orire, la lutte entre les bon-et les. .nau-

'ais principes serait libre ;- alors nucun pouvoir no-pôserait ni d'in rôté roi
le l'utre, et on verrait bien qui Lics Jésuites ou de leurs adversairesn ériý
tableient li r.onfiance du pave. Mais n'e.îpurong pas d'eux celle loYulé;
celle confßance dani la bonté de leur cause,ils se garderont bien de la donner ;
ils savent que là sciait leur niort ; i;s savent que la puissaIco tdit Goi erne-
ient les n rait vivre et prospérer ; ils savent que ce grand nombre d'élèves
dont ils se turgîrent avec tant dei fierté, c'est -Ù I'hypocrisei courtisane qu'ils
le doivent, à l'anbition de places, nu calcul de la peur."

A ce défi lancé cr IS2S, les lettres publiées par cinqnante évques, dle
184-2 à 1Sl14 ont surfiî.nnunent répondû. Voila; Messiemis, ce que devier:-
nent les prophéties ! Quant aux prophètes, c'est aurre chiose, ils deviennent
nembres du Conseil royal di inotiopole (hilarité générale), et-en cette quafi-

té ils refusent de toutes leurs foi-ces le don de cetin liberté, de conctrrenec û
laqiele ils rions définit jndi.s. (NouvIelle Wilaritit.)

L«épNicopat et les caloholiques. je le répète, ort noblement répondu à ce
défi ; ils l' t pleinement accepi, ils se prtsentit dans l'arène. On leur
objecte les priviléges neordé- aux petits séminaires, et inniintenus par l'nrti-
CIe 17 du prjet de loi. Cet argument nous a été objecté pal'honorable M.
Cousin, par M. le conite île Simît-Priest, par M. le baron Chnarles Dupin, et
surtout par l'honorable I. Rosi ; il est journcllement répété pur les adver-
saires de la liberté. Eh bien, cet argunient n'a rien de tondê. Et d'aborr,
ce sont des priviléges. ou certnines exemttiins empenses e au delù par
l'odicuses charges, telle que la limii:nion dt nonîlr- des élèves. qui n'existe

que pour les petits r minaires, et la pro-tription îles ordres relig ieux, qui re-
oniibe principalement sur eux. Et pii iUurs ces priviléges c'est à dire

la dispense de la rêtrilbtioin universitaire, y n-il un soid év~gue, un seuil
catholique qui ci demande le maintien exclusivement pour le- petits sémi-
naires ? Pas ic moins du inonde: ils on den amleiti Otus hl COuinienion à
tous les nutres ci:oyens qui veulent se livrer i l'eiseignenii ; ils dearinideint
que ces f-aveurs ou plutôt ces droits. soient lannage coiimiiiii Le mis les
Krançais. et ne réclament que l'égn!ité mais l'égalité, dans la liberté, et non
pas l'égalité dans la servitude.

Que Phonorlb! M. Rossi me permette de lui dire : le clergé on'a pas ai-
tendu son invitation peur réclanier le droit commun ; mais, je le rêlièi, ci
qu'il vet, c'est le droit commun. ph:s, l'omrbre îl'un privilége danis la libert6
et rion dans la servitude.

Quant à moi, je repousse avec énergie itutie pensée de privilége.t encore
plus inute pensée de monîîpole nu profit tu elerg&. Croyez-en la parole
l'un homme qui depuis quatorze-ans conibat sans relàche pour la liberté

d'enseignenit dans le but de servir la reFcion.ct qui n'en a jarnais fait i-s-
tére. Si on pouvait transporter au clergé un ilonopole comîime celui de l'U-
nver>ité, je suis convaincu que ce serait le plis funeste endeau qu'on pûit lui
faire, et le plus sir moyen d'anéantir ce qui reste dle religion en France.
(Nouveau mouvement.)

Et ce sera, croyez-le bien, Messieurs, une gloire imir.ortelle pour l'Eglise
caîlholique et pour l'église de France ci particilier, que d'avoir osé cmi ni-
ser sans crainte la liberté, cette idle si peu cormproni.e des tempe n-oder-
nes, qui a- tant de faix prophètes et si peu le vrais fidèle. La hilieré
ellc-n.éme pas lout à gagnerê tre placée dans Pàme dît peuîpe fr:açuais.so
la snive-gre d'une immortelle alliée, la fui religicuse f? Mlnis la vic-'toirm de
PEglise sera d'avoir invoqué cette liberté, et, dépouillée de ses aicinnces
'splendeurs, (le tous ses biens, de tous ses privilégeF, d'avnir cru tout retrouî-
ver dans la seule possesion <le cette liberté. Oui. cette solidarité entre P Egli-
se est la liberté et le gnge dle sa force et de sa viralité parri nous. Et je le
dirai sans détour à nos adversaires : cette conviction où vairs étes que si ces
deux grandes et anciennes libertés cheétiennesla: liberté d'erneianeiîent ci la
liberté d'associatior, étaient accordées au pays. c'est l'église suilor.t qui en
profiterait, cele conviction,nvauée et répétée sans cesse, sera à la fois lu
titre de votre condamnation et la plus magnitique dér.onstrrion de ce cae:o-
licisme dont vous avez si souvent fait l'oraison funèbre.

Je dirai aux philosophes, nux rationalistesa ux gallicans qui .vutett nous
enchainer : Mais que ernignez-vous donc ? -Honnenr crédit, pinces, trai-
ierent, tout rca voes appartient exclusivement. Vos lois excluent le cler-
.'ê. nutrefois regardé comme la lumière du irnnde, de toutes les assemb!ées
publiques, dans le conseil municipnl jusqu'à la Cliarbre des Pairs ; et il vc
ien plaint pas. Vous peuplez tout, Charnbres Acndln-ics Tribunnrx ; a
la Sorbonne comriae air palais de Justice,au Collge-de France com ne à la
Cour de Cassation. Vrous parlez toujours, et votius parlez tout soauls. Vois ères
les seuls irnaitres et voiu 'tes partout ; vous étes tout, et nous ie sommes
rien : et cependant vouS treniblez P Devant qui ? devnt iîuus, pauvres fin-
natiques, ultramnntains, devan la s cmcrine, crmme vous dites. Vus r.vrz
petr de quoi ? do la liher té, le la lumière, île la concurrence, îde tout ce qui
vous a fait ce que vous étes. Manis tlrhçz donc dle mettre d'acord votre
oiguis1l avec votre peur.. Si noo rnies quelque chose, alors respere'ez-
nous et sa'hez honorer ei irius le principe et les enlitiois rIe votre propre
e»istence. A pôtri s de-In tolérnnce, snihez tolérer autre chose que voire
seule voix et vors seuls inièrrts. (Assentimoni.)

Mais ce ne uerorit pas seulement les faux bhurnux et les faux philosnhes
quiisortiront uîirritis er d]iscréirés de cite lutte. Les faux conservaIurs
!es amis aveugles et.iiiprideits di pouvoir porteront aussi leur part le' res-
p.nsabilité, et elle seinraielle. Qini ! tri .le monde est id'accord-por
.s'elTrsyer r' P'avenir d'une sociélé menacée par le mririiisme, que'que
britan t', quelqite.savarie, quelqino riche qu'on I sipupoke,; 'eutle monde 


